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Question écrite n° 86420

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le secrétaire d'État chargé du commerce, de l'artisanat, des
petites et moyennes entreprises, du tourisme, des services et de la consommation sur le commerce
interentreprises. Il souhaiterait connaître le chiffre d'affaire annuel de ce secteur, le nombre d'entreprises et le
nombre de salariés employés.

Texte de la réponse

Les comptes du commerce établis par l'Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE) en
juin 2010 pour la Commission des comptes commerciaux de la nation permettent d'apporter les informations
suivantes. Le commerce interentreprises est marqué en 2009 par un repli du volume d'affaires et un recul des
ventes après une décennie de croissance ininterrompue. Le chiffre d'affaires hors taxes de l'ensemble des
entreprises du secteur était de 642 437,9 MEUR au 31 décembre 2007. En données semi-définitives ou
provisoires, l'évolution des ventes en volume du secteur est la suivante : + 2,1 % en 2007, + 1,2 % en 2008, -
 5,4 % en 2009. Cette dernière donnée est provisoire et pourra être revue marginalement. Les chiffres définitifs
disponibles à ce jour font ressortir que le nombre total d'entreprises du secteur était de 134 527 au
31 décembre 2007. À cette date, le nombre de salariés employés du commerce de gros était de 1 106 622
personnes en équivalent temps plein.
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